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été transférés le 31 juillet à la fermeture des bureaux, c'est-à-dire au
moment où il a commis une contravention au contrat en ne prenant pas
livraison.

Exemple 81 C. - Alors que le vendeur, dans le contrat décrit dans
l'exemple 81 A, aurait dû préparer les 100 cartons pour que l'acheteur
puisse en prendre livraison à n'importe quel moment dans le courant du
mois de juillet, aucun carton n'a été marqué du nom de l'acheteur ou
identifié d'une autre manière aux fins du contrat avant le 15 septembre.
L'acheteur en a pris livraison le 20 septembre, c'est-à-dire dans un délai
raisonnable après avoir reçu notification que les marchandises étaient à
sa disposition. Les risques de perte ont été transférés à l'acheteur le
20 septembre, c'est-à-dire à la date à laquelle il a pris livraison des mar­
chandises. Ce résultat, différent de celui qui est obtenu à l'exemple
81 B, s'explique par le fait que l'acheteur n'avait pas commis de contra­
vention au contrat en ne prenant pas livraison avant le 20 septembre.

Les marchandises ne sont pas à retirer dans un établissement
du vendeur, paragraphe 2

4. Les considérations qui entrent en ligne de compte pour détermi­
ner le moment approprié pour le transfert des risques sont différentes
lorsque les marchandises se trouvent en un lieu autre qu'un établisse­
ment du vendeur. Aussi longtemps que le vendeur est matériellement en
possession des marchandises et que le dernier jour de la période pen­
dant laquelle l'acheteur était tenu de prendre possession des marchan­
dises n'est pas encore arrivé, il est juste que les risques de perte soient à
la charge du vendeur. C'est le vendeur qui est le mieux placé pour pro­
téger les marchandises contre la perte ou la détérioration, et, si l'une ou
l'autre survient, pour réclamer des dommages-intérêts à ceux qui en ont
été la cause ou à l'assureur.

5. Ces considérations n'entrent plus en jeu lorsque les marchan­
dises se trouvent entre les mains d'un tiers, par exemple lorsqu'elles se
trouvent dans un entrepôt public. Le vendeur n'est pas mieux placé que
l'acheteur pour protéger les marchandises contre la perte. Le vendeur
n'est pas non plus mieux placé que l'acheteur pour réclamer des
dommages-intérêts au tiers, à une personne responsable de la perte ou à
un assureur, selon le cas.

6. La Convention a choisi comme règle que les risques sont transfé­
rés à l'acheteur au moment où celui-ci est en mesure de retirer les mar­
chandises se trouvant entre les mains d'un tiers. Ce moment est celui où
la délivrance des marchandises est due, où les marchandises ont été mi­
ses à la disposition de l'acheteur et où ce dernier a connaissance du fait
qu'elles ont été mises à sa disposition.

Moment où les marchandises sont mises à la disposition
de l'acheteur

7. Les marchandises sont mises à la disposition de l'acheteur lors­
que le vendeur a fait le nécessaire pour que l'acheteur soit en mesure
d'en prendre possession. Normalement, ceci comprend l'identification
des marchandises devant être délivrées, l'achèvement de tout préparatif
précédant la délivrance - tel que l'emballage - qui doit être fait par le
vendeur, et la communication à l'acheteur de la notification nécessaire
pour qu'il puisse entrer en possession des marchandises.

8. Si les marchandises se trouvent en la possession d'un dépositaire,
tel qu'un entreposeur ou un transporteur, elles peuvent être mises à la
disposition de l'acheteur par des moyens tels que les instructions don­
nées par le vendeur au dépositaire pour que celui-ci conserve les mar­
chandises pour l'acheteur, ou par la remise par le vendeur à l'acheteur,
sous une forme appropriée, des documents représentatifs des marchan­
dises.

Article 82

[Effet d'une contravention essentielle sur le transfert
des risques]

Si le vendeur a commis une contravention essentielle
au contrat, les dispositions des articles 79, 80 et 81 ne
portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur dispose
en raison de cette contravention.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 97, paragraphe 2 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 82 stipule que les dispositions des articles 79, 80 et 81
concernant le transfert des risques ne portent pas atteinte aux moyens
dont l'acheteur dispose en raison d'une contravention essentielle au
contrat commise par le vendeur.

2. L'article 82 a pour effet principal de permettre à l'acheteur
d'exiger la livraison de marchandises de remplacement en vertu des ar­
ticles 42 ou 43 ou de déclarer la résolution du contrat en vertu de l'arti­
cle 45, 1), a, ou b, même si les marchandises ont été perdues ou endom­
magées après que les risques de perte ont été transférés conformément
aux articles 79, 80 ou 81. A cet égard, l'article 82 constitue une excep­
tion à l'article 67, 1), de même qu'aux articles 79, 80 et 81, selon les­
quels sous réserve des trois exceptions énumérées à l'article 67, 2),
"l'acheteur perd son droit de déclarer la résolution ou d'exiger du ven­
deur la délivrance de marchandises de remplacement s'il lui est impossi­
ble de restituer les marchandises dans un état sensiblement identique à
celui où il les a reçues".

3. L'article 82 doit s'entendre compte tenu des articles 37 et 45, 2),
car, dans certains des cas donnés en exemple, il apparaît que l'acheteur
perd son droit de déclarer la résolution du contrat ou d'exiger du ven­
deur la délivrance de marchandises de remplacement parce qu'il n'a pas
agi dans les délais fixés par ces articles.

Exemple 82 A. - Le contrat est le même que celui qui est décrit dans
l'exemple 81 A. L'acheteur doit prendre livraison de 100 cartons de
transistors au magasin du vendeur au cours du mois de juillet. Le 1er

juillet, le vendeur a marqué 100 cartons au nom de l'acheteur et les a
mis dans la partie de son magasin réservée aux marchandises prêtes à
être retirées ou expédiées. Le 20 juillet, l'acheteur a pris livraison des
100 cartons et a en même temps payé le prix. Par conséquent, selon
l'article 81, 1), les risques de perte ont été transférés à l'acheteur le 20
juillet.

Le 21 juillet, avant que l'acheteur puisse procéder à l'examen requis
à l'article 36, 50 des cartons ont été détruits par le feu. En examinant le
contenu des 50 cartons restants, l'acheteur a constaté que les transistors
qui s'y trouvaient n'étaient pas conformes au contrat, au point que
le défaut de conformité constituait une contravention essentielle au
contrat.

En dépit du fait qu'il n'est pas en mesure de rendre les 100 cartons
par suite de l'incendie qui s'est produit après le transfert des risques de
perte, l'acheteur peut déclarer la résolution du contrat et recouvrer le
prix qu'il a payé.

Exemple 82 B. - Les faits sont les mêmes que ceux qui sont décrits
dans l'exemple 82 A, sauf que l'acheteur n'a examiné les 50 cartons de
transistors restants que six mois après les avoir reçus. En pareil cas il ne
peut probablement pas déclarer la résolution du contrat car on peut
faire valoir, conformément à l'article 37, 1), qu'il n'a pas dénoncé le
défaut de conformité "dans un délai raisonnable à partir du moment
où il ... aurait dû le constater" et, en invoquant l'article 45, 2), b,
qu'il n'a pas déclaré la résolution du contrat "dans un délai raisonnable
... après qu'il ... aurait dû avoir connaissance de cette contraven­
tion".

Exemple 82 C. - Remplissant partiellement les obligations qui lui
incombent en vertu du contrat décrit dans l'exemple 82 A, le vendeur
marque, le 1er juillet, 50 cartons de transistors au lieu de 100 prévus
dans le contrat.

Le 5 août, avant que l'acheteur ne prenne livraison des marchandi­
ses, les 50 cartons sont détruits par un incendie dans le magasin du ven­
deur. Bien que les risques de perte des 50 cartons aient été transférés à
l'acheteur le 31 juillet à la fermeture des bureaux", si le fait de n'identi­
fier aux fins du contrat que 50 cartons au lieu de 100 constitue une con­
travention essentielle au contrat, l'acheteur peut encore déclarer la ré­
solution du contrat en vertu de l'article 82. Toutefois, il doit le faire
"dans un délai raisonnable ... après qu'il a eu connaissance ou aurait
dû avoir connaissance de cette contravention", sinon il perd le droit de
déclarer la résolution du contrat en vertu de l'article 45, 2), b.

! Voir l'exemple 81 B.
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Exemple 82 D. - Alors que dans le contrat décrit dans l'exemple
82 A, le vendeur aurait dû préparer 100 cartons de manière que l'ache­
teur puisse en prendre livraison à n'importe quel moment au cours du
mois de juillet, il n'a en fait marqué aucun carton au nom de l'acheteur
ni identifié les cartons d'une autre manière aux fins du contrat avant le
15 septembre. L'acheteur prend livraison des cartons le 20 septembre.
Comme indiqué dans l'exemple 81 C, les risques de perte sont transfé­
rés à l'acheteur le 20 septembre, c'est-à-dire à la date à laquelle il a pris
livraison des marchandises.

Le 23 septembre, les marchandises sont endommagées sans qu'il y ait
faute de la part de l'acheteur. Si le retard du vendeur à mettre les mar­
chandises à la disposition de l'acheteur a constitué une contravention
essentielle, l'article 82 stipule que le dommage subi par les marchan­
dises après le transfert des risques de perte n'empêche pas l'acheteur de
déclarer la résolution du contrat. Toutefois, on considérera probable­
ment, en vertu de l'article 45, 2), a, que l'acheteur ayant pris livraison
des marchandises en les retirant au magasin du vendeur, il a perdu le

droit de déclarer la résolution du contrat parce qu'il ne l'a pas fait
"dans un délai raisonnable ... après qu'il a su que la délivrance avait
été effectuée".

Exemple 82 E. - Le contrat est le même que celui de l'exemple 82 A,
sauf que le vendeur devait expédier le marchandises f.o.b. pendant le
mois de juillet. Les marchandises ont été expédiées tardivement le
15 septembre. Selon l'article 79, 1), les risques de perte ont été transfé­
rés le 15 septembre.

Le 17 septembre, les marchandises sont endommagées alors qu'elles
se trouvent en cours de transport. Le 19 septembre, l'acheteur apprend
simultanément que les marchandises ont été expédiées le 15 septembre
et qu'elles ont été endommagées le 17 septembre. Dans ce cas, si un re­
tard à la livraison constitue une contravention essentielle, l'acheteur
peut déclarer la résolution du contrat s'il le fait "dans un délai raison­
nable ... après qu'il a su que la délivrance avait été effectuée'<. délai
qui, dans le cas considéré, serait certainement très court.

2 Art. 45, 2), a.

E. - PROJET DE CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHAN­
DISES: PROJETS D'ARTICLES RELATIFS AUX MESURES D'APPLICATION, DÉCLARATIONS,
RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES FINALES, ÉTABLI PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Document A/CONF.97/6
[<Jrigina/:ang/ais]

[31 octobre 1979]

Introduction

1. L'Assemblée générale, dans la résolution 33/93 du
16 décembre 1978, intitulée "Conférence des Nations
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan­
dises", a notamment prié le Secrétaire général de rédiger
et de distribuer des projets de dispositions relatifs aux
mesures d'application, réserves et autres clauses finales
intéressant le projet de convention sur les contrats de
vente internationale de marchandises. Le présent docu­
ment est soumis à la Conférence conformément à cette
demande.

2. Les projets d'articles reproduits dans le présent
document n'ont pas été approuvés par la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial internatio­
nal, celle-ci estimant que, à l'exception de l'article (X) du
projet de conventioni, elle n'avait pas à formuler offi­
ciellement d'observations quant à l'opportunité ou au
fond des clauses finales-. Cependant, le Secrétaire
général a soumis une première version de ces textes à
l'examen de la Commission, à sa dixième session, et les
articles proposés dans le présent document reflètent les
vues exprimées à cette occasion par les représentants et
les observateurs'. A la même session, la Commission a
invité les Etats fédéraux et non unitaires à faire connaître
leurs vues sur l'opportunité de faire figurer une clause

1 A sa onzième session, la Commission a modifié le texte de
l'article (X) conformément à la décision qu'elle avait prise de combiner
le projet de convention sur la vente internationale de marchandises et le
projet de convention sur la formation des contrats de vente internatio­
nale de marchandises.

2 La Commission a prié le Secrétariat de prendre particulièrement
note de deux propositions présentées par les délégations. Les projets
d'articles C et D correspondent à ces propositions.

3 A/CN.9/135.

fédérale dans la Conventions. Deux variantes sont
proposées à ce sujet dans l'article B.

3. Enfin, la Commission, en décidant à sa onzième
session de combiner le projet de convention sur les con­
trats de vente internationale de marchandises et le projet
de convention sur la formation des contrats de vente
internationale de marchandises, a prié le Secrétaire
général d'ajouter aux projets de dispositions sur les
mesures d'application, réserves et autres clauses finales
une disposition qui autoriserait les Etats contractants à
ratifier la Convention ou à y adhérer pour ce qui est de
ses parties 1 (Champ d'application et dispositions géné­
rales) et II (Formation du contrat), ou de ses parties 1 et
III (Vente de marchandises) ou de ses parties l, II et IW.
Le projet d'article G répond à ce souci.

Article A. - Dépositaire'

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire- de la présente Con­
vention.

4 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa dixième session, Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, Supplément
nO 17 (A/32/17), Annexe I, par. 560.

5 Ibid.; trente-troisième session, Supplément nO 17 (A/33/17),
par. 27 (2, b).

1 Texte identique à celui de l'article 27 de la Convention des Nations
Unies sur le transport de marchandises par mer, 1978 (A/CONF.891
13), ci-après dénommée les règles de Hambourg.

2 Les fonctions générales du dépositaire sont indiquées à l'article 77
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. Les fonctions spé­
cialement assignées au dépositaire de la présente Convention sont énon­
cées dans le projet d'article J. Dans la suite des projets d'articles, le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est appelé "le
dépositaire", et son titre n'est pas répété.


